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Introduction 

 
L’évaluation des pratiques professionnelles (EPP) représente une des composantes de la 

formation médicale continue (FMC). Elle apporte 100 crédits sur les 250 nécessaires pour 
valider la FMC. Elle constitue une obligation pour tous les médecins depuis le 1er juillet 2005. 

 

La régulation de ce dispositif est assurée par la HAS en liaison avec les trois Comités 

nationaux de formation médicale continue (CNFMC). Les sociétés savantes jouent quant à 
elles un rôle essentiel dans son fonctionnement. Il en est ainsi pour la Société Française de 

Transfusion Sanguine (SFTS). 

 
Par sa décision du 15 mars 2006, la HAS a confié à l’Institut National de la Transfusion 

Sanguine (INTS) la responsabilité de la mise en place de l’EPP en technologie et médecine 

transfusionnelles en collaboration avec notamment la SFTS et la SFVTT. 
 

Afin de faciliter la tâche des médecins, un outil de gestion personnalisée à distance a été 

développé avec le département STIC de la faculté de médecine de Nice. L’inscription au 

dispositif d’EPP se fera en ligne depuis le site internet de l’INTS ou de la SFTS à partir de 
Janvier 2007. 

 
 
Qu’est-ce que l’évaluation des pratiques professionnelles ? 

 
L’EPP est prévue par l’article 14 de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance 

maladie (Art. L. 4133-1-1. du CSP) (1). Elle a fait l’objet d’un décret n° 2005-346 du 14 avril 
2005 (2). 

 

Ce décret précise que l’EPP « consiste en l’analyse de la pratique professionnelle en 
référence à des recommandations et selon une méthode élaborée ou validée par la Haute 

Autorité de Santé (HAS), et inclut la mise en œuvre et le suivi d’actions d’amélioration de la 

pratique ». 

 
Les pratiques professionnelles ne concernent pas l'acquisition ou la mise à jour du savoir, ni 

les capacités de mise en œuvre des connaissances mais sont en rapport avec les 

comportements du médecin dans sa pratique quotidienne à savoir les modalités de son 
exercice, ses manières d'agir, ses habitudes, son respect du Code de Déontologie, en bref : 

son savoir faire. 
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Quel  est l’objectif de l’évaluation des pratiques professionnelles ? 

 

La finalité de l'évaluation des pratiques est d'améliorer la qualité, la sécurité des soins et le 
service médical rendu au patient par les professionnels de santé, mais aussi la prévention et 

la santé publique en général. 

 
L'évaluation des pratiques et l'amélioration du service médical associé doivent être fondées 

sur la mise en œuvre de recommandations de bonnes pratiques (3). Cette évaluation et cette 

amélioration résultent d'un engagement pérenne basé sur des démarches d'amélioration de 

la qualité et sont intégrées à l'exercice des praticiens. 
 

La nécessité de l’EPP naît d’un mouvement profond qui ne se limite ni à la France ni au seul 

secteur sanitaire (4). Elle résulte à la fois de l’évolution rapide des données nécessaires à  
l’exercice de l’activité et de l’interdépendance des acteurs provoquée par leur spécialisation 

croissante. 

Ces évolutions sont d’autant plus importantes que le niveau d’exigences des usagers du 
système de santé en termes de sécurité, de qualité et d’efficience s’accroît.  

Des études mettent en évidence une disparité de pratiques, pas toujours explicable, qui est 

un facteur potentiel de perte de chance pour les patients ou de dépenses inutiles (5). La 

santé ne peut donc pas rester à l’écart de ce mouvement. 
 

L’EPP représente en quelque sorte un gage de qualité de prise en charge. 

Le fait qu’un médecin se prête à une évaluation de ses pratiques dans un cadre indépendant 
et mette en place des actions d’amélioration est un indicateur de l’attention qu’il porte à la 

qualité de sa pratique et contribue à la confiance des patients et de la société. 

 
 

Qui est concerné par l’évaluation des pratiques professionnelles ? 

 
L’EPP s’applique actuellement à tous les médecins quel que soit leur mode d’exercice, 

libéraux, hospitaliers, salariés non hospitaliers. Dans le domaine de la technologie et de la 

médecine transfusionnelles, l’évaluation concerne : 

- les pratiques des médecins salariés exerçant dans les établissements de transfusion 

sanguine (activités de prélèvement, de préparation, de qualification biologique du 

don, de distribution ou d’analyse de biologie médicale) ou dans les services 
déconcentrés de l’Etat (Coordonnateurs régionaux d’hémovigilance) ; 

- les pratiques des médecins salariés hospitaliers dont l’activité principale est la 

sécurité transfusionnelle (Correspondants d’hémovigilance) ; 

- les pratiques des médecins libéraux dont l’activité principale est la sécurité 

transfusionnelle (Correspondants d’hémovigilance). 

 
Comment les pratiques médicales seront-elles évaluées ? 

 

Le principe de l’évaluation des pratiques repose sur la comparaison à un référentiel. La 
qualité des données scientifiques utilisées dans les programmes d’EPP est essentielle. Ils 

sont élaborés selon une procédure validée par la HAS (1) par des experts appartenant à la 

SFTS 
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Quels sont les programmes d’EPP qui seront proposés en technologie et 
médecine transfusionnelles ? 
 
Les programmes d’EPP concerneront dans un premier temps les activités de base que sont : 

 
- Le Prélèvement, 

- La Préparation des PSL, 

- La Qualification biologique du don. 
 

Ces trois premières activités concernent exclusivement les médecins de l’EFS ; 

 
- La Distribution des PSL, 

- L’Immuno-Hématologie Clinique. 

 

Les praticiens pour qui l’exercice de l’un et/ou l’autre de ces deux métiers représente leur 
occupation principale ne se rencontrent principalement sein de l’EFS. Cependant des 

médecins responsables de dépôts de sang dans les établissements de santé sont aussi 

concernés. 
 

- L’Hémovigilance et la sécurité transfusionnelle. 

 

Dans ce secteur d’activités, les programmes d’EPP seront dédoublés afin de couvrir de 
manière égale mais coordonnée les pratiques au sein de l’EFS et celles des praticiens non 

EFS. 

 

Quel est le contenu d’un programme ? 

 
Un programme d’EPP comporte des actions continues et ponctuelles qu’il faut valider au 

cours d’un cycle de cinq ans, le premier s’achevant en 2010. La HAS met l’accent sur les 

actions continues qui constituent la partie la plus importante de l’EPP. 
 

Concrètement, comment ça marche ? 

 
A la suite de son inscription à un programme adapté à sa pratique, le médecin est invité à 

participer à une réunion d’information. Elle réunit au maximum 10 médecins pendant une 

demi-journée. Son objectif est de présenter le programme d’EPP et l’utilisation de l’outil. 

A la suite de cette réunion, le médecin réalise son auto-évaluation et propose des axes 

d’amélioration. Le suivi, réalisé par un expert (tuteur), s’effectue avec l’outil de gestion 

personnalisée pendant toute la durée du cycle.  

A l’issue, un certificat est délivré par l’INTS au médecin qui le transmet à son conseil régional 
de formation médicale continue. 

 

Qu’est-ce qu’une une action continue d’EPP ? 

 

Une action continue a une durée d’au moins 18 mois. Le médecin participant à un 

programme s’engage donc à mettre en œuvre une ou plusieurs actions, cohérente(s) avec 
sa pratique et suivie(s), le cas échéant, par un indicateur. 

Les actions d’améliorations peuvent être de nature organisationnelle et/ou technique. Le 

médecin participant est encadré par un tuteur, expert du programme. 
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Qu’est-ce qu’une action ponctuelle d’EPP ? 

 

Par définition, l’action ponctuelle est limitée dans le temps. Il existe différentes possibilités de 
participation à une action ponctuelle d’EPP, par exemple en atelier au cours d’un congrès ou 

à distance par Internet. 

 
Ainsi par exemple, au cours du prochain congrès de la SFTS, à Tours en 2007, des ateliers 

EPP seront proposés. Au cours de chacun de ces ateliers, selon une méthode adaptée, des 

problèmes à résoudre seront soumis aux participants. Ces derniers auto-évalueront leurs 

pratiques grâce à des outils du type QCM.  
 

Des actions similaires à partir de cas pratiques seront réalisées à distance par Internet. 

 

Conclusion 

 

L’EPP en technologie et en médecine transfusionnelles est un dispositif qui repose à la fois 
sur un organisme agréé et sur les sociétés savantes impliquées (SFTS, SFVTT …). Des 

experts issus de ces sociétés travaillent sur l’élaboration des référentiels. Le dispositif d’EPP 

utilisant un outil de gestion personnalisée à distance sera opérationnel début 2007 pour les 
premiers programmes. 

 

Enfin, l’EPP est un élément obligatoire de la FMC, cette dernière devant contribuer à 
l’amélioration de la qualité des soins. 

 

 

Bibliographie 

 

1. Loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie. J.O n° 190 du 17 août 

2004, p. 14598 

2. Décret n° 2005-346 du 14 avril 2005 relatif à l’évaluation des pratiques professionnelles. 

JO n° 88 15 avril 2005, p. 6730 

3. Chabot JM. Evaluation des pratiques. Association Economie et Santé. Post-Scriptum juin 

2005, n° 22 

4. Berwick DM. Lessons from developing nations on improving health care. BMJ 2004 ; 328 : 

1124-1129 

5. Poindron P.Y. Formation médicale continue et évaluation des pratiques. Où en sommes-

nous ? Le concours médical, 2006 ; 128-11 : 477-480 

 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


